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Affaire suivie par Isabelle Péro1met 

Lorient, le 17 janvier 20011 

rfremer 

Direction des Affaires maritimes 

29107 Quimper cedex 

 

Monsieur, 

En réponse à votre courrier électr01ùque du 30 décembre 2010, dans lequel vous 
sollicitez l'avis de l'Ifremer sur la fermeture de la pêche professimmelle et de loisir 
de l'ensemble de la rivière de Pont l' Abbé, je vous infonne qu'Ifremer donne un 
avis favorable en raison des conséquences bénéfiques qu'elle peut avoir sur la 
ressource. 

En effet, le compte-rendu de l'évaluation du gisement qui s'est déroulée le 17 mai a 
mis en évidence une dinùnution sensible de l'abondance de coques et palourdes sur 
l'ensemble de la rivière, par rapport à 2009. Pour permettre à la croissance 
printaiùère et estivale de contribuer à l'augmentation de la biomasse exploitable la 
pêche a été fem1ée jusqu'au 23 aoüt 
Les pêcheurs constatant dès le mois de décembre une très forte diminution de la 
ressource disponible souhaitent, une fermeture de l'ensemble de la rivière de pont 
l' Abbé jusqu'à la prochaine évaluation qui doit avoir lieu le 18 avril 2011. 
Cette fermeture appliquée à tous les acteurs (professiom1els et plaisanciers) constitue 
une mesure pertinente, l'arrêt des prélèvements est une condition indispensable 
préalable à la reconstitution de la biomasse de coques et palourdes. 
De plus, cette période de fermeture de janvier à fin avril, date de la prochaine 
prospection, couvre la période de reproduction de ces espèces. La préservation 
pendant cette période des coques et palourdes commerciales est susceptible de 
favoriser la reproduction, les individus les plus gros ayant un plus fort potentiel 
reproducteur. 

Cette mesure de fermeture du gisement est en accord avec une démarche de 
préservation de la ressource et de pêche responsable. Elle doit clone s'appliquer le 
plus rapidement possible à toutes les catégories de pêcheurs inclépendanunent de leur 
statut professi01mel ou récréatif. 

Je vous prie d'agréer, monsieur l'administrateur, l'expression de mes salutations 
distinguées. 

Chef de station Lorient 


